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RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 225, insérer l’alinéa suivant :

« – inscrire dans les référentiels l’engagement dans la culture scientifique, technologique et 
industrielle comme un critère de progression professionnelle pour les enseignants-chercheurs, afin 
de valoriser leur engagement dans la médiation des sciences pour le grand public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France a besoin de chercheurs engagés dans la médiation des sciences pour le grand public. 
Aujourd’hui, nombre d’entre eux consacrent des heures à cette nécessité mais ces temps et 
engagements ne sont pas valorisés et reconnus à leur juste valeur.

Pour renforcer le lien entre les chercheurs et la société, cet amendement permet de valoriser ceux 
qui ont déjà cet engagement aujourd'hui et d'attirer de nouvelles vocations.


